
(à nous retourner avant le 22 novembre 2024)

OGI-France • 1 rue de la Croix Désilles • CS 21764 • 35417 Saint-Malo CEDEX
Nous vous confirmerons votre inscription par courrier dès le 25 novembre

Nombre de participants
(Limité à deux personnes)

Et

Ou

 Participera(ont) à l’Assemblée Générale du lundi 2 décembre 2024

  participera(ont) au dîner dansant (Merci de joindre obligatoirement un chèque de caution de 30 € 
par personne pour valider votre présence. Il vous sera restitué le 2 décembre) 
À nous retourner avant le 22 novembre par courrier. Nombre de places limité, inscriptions dans l’ordre d’arrivée. 
(En cas d’annulation après le 28 novembre ou en cas d’absence, le chèque sera encaissé. Merci de votre compréhension).

  Donne pouvoir à : .............................................................................................,  
pour me représenter et prendre part aux délibérations et votes de l’Assemblée Générale 
du 2 décembre 2024. Fait à .......................................  le .....................................  Signature : 
À nous retourner avant le 22 novembre par courrier ou par mail : ag2024@ogifrance.fr

Bulletin Réponse
Numéro d'adhérent : __________________________________

Nom : ______________________________________________  

Prénom : ____________________________________________

Adresse : ____________________________________________

                ____________________________________________




